
 

 

 

 

  

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ARCHERS DE LA COMPAGNIE SAINT GEORGES DE LAVAL 

SONT HEUREUX DE VOUS INVITER A LEUR CHAMPIONNAT 

DEPARTEMENTAL SALLE les 12 et 13 janvier 2019 

Salle Polyvalente du Palindrome rue Albert EINSTEIN 

2 x 18m SELECTIF POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE 

Matchs DUELS (Règlement fédéral) 

Organisation des matchs : 

Extrait du règlement  

Les phases éliminatoires et finales se tirent par matches selon le règlement international  
Arcs Classiques :  
o Le match se déroule sur un maximum de 5 sets de 3 flèches chacun (1volée de 3 flèches = 1 set)  
o Le vainqueur de chaque set (c’est-à-dire l’archer ayant le plus haut score à l’issue des 3 flèches) marque 2 points. Le perdant marque 0 
point. Si les deux archers sont à égalité, ils marquent chacun 1 point.  
o Le vainqueur du match est déterminé par le nombre des sets gagnés, donc par le premier archer atteignant 6 points.  
 
Arcs à Poulies :  
o Le match se déroule en 5 volées de 3 flèches, aux points et non en sets. Le vainqueur du match est déterminé par le total des points  
 
En cas d’égalité de points ou de sets à la fin du match, il sera procédé à un tir de barrage selon le Règlement International (cf article B.6.5.2.1)  
o Arc Classique : à l’issue du barrage, le vainqueur du match marque un point de set supplémentaire (le score final du match est 6-5) 
 

Les départs se feront uniquement sur blasons tri spots. 

 

 

 

 

Le samedi 12 est réservé au moins de 20 ans (catégories benjamin à junior) 

Le dimanche 13 est réservé aux plus de 20 ans (catégories seniors 1 à seniors 3) et aux 

juniors arcs nus 

48 places pour les deux départs extensibles à 70 suivant nombre d’inscrits 

REMISE DES PRIX pour chacun des départs aux 3 vainqueurs de chaque catégorie. 

 



 

Horaires de la compétition : 

 

 

 

 

Contrôle du matériel permanent pendant la compétition. 

Tir qualificatif et duels exclusivement sur tri spot : 

B
LA

SO
N
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ARCS CLASSIQUE Ø 40 CM TRISPOTS Cadets à seniors 3 

Ø 60 CM TRISPOTS Benjamins et minimes 

ARCS à POULIES Ø 40 CM TRISPOTS Cadets à seniors 3 

ARCS NUS Ø 40 CM TRISPOTS Juniors à seniors 3 

Ø 60 CM TRISPOTS Cadets 

 

Tenue de club ou blanche souhaitée, les chaussures de sports sont obligatoires. 

Engagements : 

 

Inscription à renvoyer pour le 5 Janvier 2019 à : 

Monsieur Florian HERVE  

21 rue d’Artois 53940 Saint Berthevin  

ou par mail à florianherve53@gmail.com  

par mail à   tiralarc.usl@gmail.com   

Ou sur le site du club : http://tirarc.uslaval.fr/inscription-pour-les-concours-publique/  

 

Des boissons, pâtisseries et sandwichs seront disponibles pendant tout le concours 

 Samedi 12 Dimanche 13 

OUVERTURE DU GREFFE 13 H 8 H 

ÉCHAUFFEMENT 13 H 30 8H30 

DÉBUT DES TIRS COMPTÉS 14 H 9H 

TARIF ENGAGEMENT JEUNE 8.50€ 

ADULTE 11 € 

mailto:florianherve53@gmail.com
http://tirarc.uslaval.fr/inscription-pour-les-concours-publique/


 

Plan d’accès pour la compétition : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

  CONCOURS SALLE LAVAL du samedi 12 et dimanche 13 janvier 2019 

            

  
FICHE D'INSCRIPTION DE LA COMPAGNIE DE:         VILLE:    

   

     Nom du responsable à 
contacter :         

   

    
      Téléphone :         

   

            

  

A retourner à Mr Florian HERVE 21 rue d'Artois 53940 Saint Berthevin  
ou par mail florianherve53@gmail.com 

 

          
    

  NOM PRÉNOM N° de licence Catégorie Type d'Arc Départ suivant 
catégories  

 
Observations 

Paiement 

  EN   MAJUSCULES 
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